
Marche à suivre pour des projets de construction 
en zone de protection des eaux souterraines  S2

basée sur l’annexe 4 chiffre 222 al.1 let. a de l’Ordonnance sur la protection des eaux (814.201)

Exclusion de tout danger pour 
l’utilisation de l’eau potable 

possible?

Oui

Intérêt public de l’installation au 
moins aussi important que celui 

du captage?

Implantation de l’installation 
dictée par sa destination?

Le projet ne peut pas être 
réalisé dans la zone de 

protection des eaux 
souterraines S2

Non

Oui

Non
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Réalisation du projet , 
maintien du captage et prise 

de mesures permettant 
l’exclusion de tout danger 
pour l’utilisation de l’eau 

potable

Abandon ou si nécessaire 
remplacement du captage 

possible?

Non

Abandon du captage, déclassement 
des zones de protection des eaux 

souterraines, réalisation du projet et 
si nécessaire remplacement du 

captage abandonné(1)

Oui

Oui

Réponse basée sur une
planification régionale de 

l’approvisionnement en eau
potable

Non

Réponse basée sur
un rapport

hydrogéologique

(1) Cette solution n’est seulement viable que si les zones de protection des eaux souterraines du captage  
de remplacement éventuellement  nécessaire sont ou peuvent être délimitées conformément au droit 
fédéral (application possible des prescriptions s’y appliquant)OFEV, 2014


